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Veuillez agréer, Monsieur, mes sentiments les meilleurs. 
 

Julie Mailloux 
Gestionnaire, Déclarations de décision 

 
Julie.mailloux@iaac-aeic.gc.ca

<Original signed by>
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. Si aucun effet sur une composante de 
 

 Poisson et leur habitat, au sens du paragraphe 2(1) de la Loi sur les 
pêches; 

 Oiseaux migrateurs au sens du paragraphe 2(1) de la Loi de 1994 sur la 
convention concernant les oiseaux migrateurs; 

 Espèces en péril Loi sur les espèces en péril, en 
tenant compte des espèces pour lesquelles le Comité sur la situation des 
espèces en péril au Canada (COSEPAC) recommande de modifier leur 
statut ou de les ajouter à la liste des espèces en péril; 

 Usage courant des terres et des ressources à des fins traditionnelles; 
 Santé humaine et conditions socioéconomiques des Premières Nations; 
 Patrimoine naturel et culturel; 
 C

paléontologique ou architectural; 

4. D
visés au 

point /ou 
les programmes de suivi 
adéquats; 

5. Identifier et décrire  
valorisées, les effets résiduels .  

6. Identifier si des activités de consultation ont eu lieu en lien avec les modifications 
au projet identifiées précédemment. Le cas échéant, décrire les activités de 
consultation réalisées ou prévues en lien avec les modifications au projet 
identifiées.  




